
 

Règlement des terrains :  
 
 
Ci-dessous (page suivante) les principales informations concernant les terrains. Pour plus d'informations 
 
   - consulter le règlement FFF en suivant le LIEN 
 
   - ou demander des informations au président de la Commission des terrains ou à David PARIS, Agent de 
développement 
 
Article 5.2.5 – Durée de classement 
 
 
1. Le classement est prononcé pour une durée maximum de 10 ans.  
La date d’échéance du classement est précisée dans la décision de classement prononcée par la FFF 
La décision de classement est notifiée officiellement au demandeur et est enregistrée sur le logiciel  
informatique de la FFF (FOOT2000). 
A la date d’échéance du classement, il doit être procédé à une confirmation de classement (voir  
Chapitre 5.3). 
 
2. Le maintien, pendant 10 ans maximum, du classement avec mention ʺSYʺ ou ʺSYEʺ d’une installation  
sportive équipée d’une aire de jeu en gazon synthétique est soumise aux conditions précisées à l’alinéa 3 et 
4 de l’article 5.2.4 du présent Règlement (FFF). 
 
3. Le classement ʺSYEʺ provisoire pendant 6 mois d’une installation sportive équipée d’une aire de jeu  
en gazon synthétique est prononcé une seule fois et n’est pas renouvelable.  
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ANNEXE 8 
 

TABLEAU SYNOPTIQUE 

 

 

 

 NIVEAU 1 NIVEAU 2 NIVEAU 3 NIVEAU 4 NIVEAU 5 NIVEAU 6 

AIRE DE JEU 

Dimensions  
de l’aire de jeu 

105 x 68 105 x 68 105 x 68 105 x 68 105 x 68 100 x 60 minimum 

Pente en mm/m 
Axe horizontal 

5 5 5 5 10 10 

Pente en mm/m 
Axe latéral 

5 5 10 10 10 10 

Nature de l’aire de jeu 
Pelouse naturelle ou 

gazon synthétique SYE 
Pelouse naturelle ou 

gazon synthétique SYE 
Pelouse naturelle ou 

gazon synthétique SYE 
Pelouse naturelle ou 

gazon synthétique SYE 

Pelouse naturelle ou 
gazon synthétique SYE 
et SY ou sol stabilisé S 

Pelouse naturelle ou 
gazon synthétique SYE 
et SY ou sol stabilisé S 

Zone de dégagement 2,50 mètres 2,50 mètres 2,50 mètres 2,50 mètres 2,50 mètres 
2,50 mètres sur la 

longueur côté vestiaires 

Zone 
libre 

/ à la ligne de 
but 

7,50 mètres 6 mètres 6 m minimum si public 6 m minimum si public 6 m minimum si public  

/ à la ligne de 
touche 

6 mètres 2,50 m minimum 2,50 m minimum 2,50 m minimum 2,50 m minimum  

EQUIPEMENTS DE L’AIRE DE JEU 

Bancs de touche 
 joueurs 

7,50 mètres 
(15 personnes) 

7,5 mètres 
(15 personnes) 

5 mètres 
(10 personnes) 

5 mètres 
(10 personnes) 

2,50 mètres 
(5 personnes) 

Recommandé 

Bancs de touche  
officiels 

2 mètres 
(4 personnes) 

2 mètres 
(4 personnes) 

1,50 mètre 
(3 personnes) 

1,50 mètre 
(3 personnes) 

Recommandé 
1,50 mètre 

(3 personnes) 
Recommandé 

Arrosage intégré Obligatoire Obligatoire Recommandé Recommandé Recommandé Recommandé 
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 NIVEAU 1 NIVEAU 2 NIVEAU 3 NIVEAU 4 NIVEAU 5 NIVEAU 6 

VESTIAIRES ET LOCAUX ANNEXES 

Vestiaires joueurs 
 (hors surfaces douches 

 et sanitaires) 

40 m² + Salle de 
massage 10 m² 

minimum 

40 m² + Salle de 
massage 10 m² 

minimum 
25 m² 

20 m² 
(recommandé 25 m²) 

20 m² 
(recommandé 25 m²) 

15 personnes minimum 
(recommandé 20 m²) 

Equipements des 
vestiaires joueurs  

Sièges avec casiers 
Téléphone et sonnette appel 

Douches 10 pommes mini 
WC (3 u) et urinoirs (3 u) 

Lavabos EC-EF (5 u) 

Sièges et porte-
manteaux 

Douches 6 pommes 
mini 

Lavabos EC-EF (1 u) 
Table de massage 

(recommandée) 

Sièges et porte-
manteaux 

Douches 6 pommes 
mini 

Lavabos EC-EF (1 u) 

Sièges et porte-
manteaux 

Douche 6 pommes mini 
Lavabos EC-EF (1 u) 

Conformes au 
Règlement sanitaires 

départemental 

Vestiaires arbitres  
 (hors surfaces douches  

et sanitaires) 

24 m² comprenant : 
Salle de déshabillage 
(8 m² mini)  
Salle de repos (12 m² 
mini) 

24 m² comprenant : 
Salle de déshabillage 
(8 m² mini)  
Salle de repos (12 m² 
mini) 

12 m² 12 m² 8 m² 
3 personnes minimum 
(recommandé 8 m²) 

Equipements des 
vestiaires arbitres 

Sonnette appel joueurs 
Table, sièges et porte-manteaux 

Douches 2 pommes mini 
WC (1 u) et lavabos EC-EF (1 u) 

Et recommandé : 
Table de massage, téléphone, télévision, 

réfrigérateur 

Table, sièges et porte-
manteaux 

Douche (1 u) 
Lavabo EC- EF (1 u) 

Table, sièges et porte-
manteaux 

Douche (1 u) 
Lavabo EC- EF (1 u) 

Table, sièges et porte-
manteaux 

Douche (1 u) 
Lavabo EC- EF (1 u) 

Conformes au 
Règlement sanitaires 

départemental 

Locaux sanitaires  
joueurs et officiels 

En accès direct depuis les vestiaires  
joueurs et arbitres 

Communs éventuellement, à proximité  
des vestiaires du match principal  

et hors d’atteinte du public 

Communs et réservés aux joueurs et officiels 
Peuvent donner sur l’extérieur 

Local délégués 16 m² 16 m² 6 m² 6 m² Recommandé - 

Espace médical  
joueurs et officiels 

24 m² 24 m² 16 m² Recommandé Recommandé Recommandé 

Equipements espace 
médical joueurs et 

officiels 

Brancard, table de soins, petite table de service, sièges et porte-manteaux (4 pers.), lavabo EF-EC 
Pharmacie garnie du matériel de 1

ère
 urgence, poste téléphonique donnant accès à l’extérieur 

Local antidopage 32 m²  32 m² Recommandé ou espace médical en double fonction 
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 NIVEAU 1 NIVEAU 2 NIVEAU 3 NIVEAU 4 NIVEAU 5 NIVEAU 6 

DISPOSITIFS DE PROTECTION  

Clôture de 
 l’installation sportive 

Paroi ou tout autre système robuste interdisant le franchissement 

Clôture grillagée 
résistant avec hauteur 

interdisant 
franchissement 

Haie végétale ou 
obstacle naturel ou 

clôture grillagée légère 
Recommandé 

Clos à vue Obligatoire Obligatoire Obligatoire Recommandé Recommandé Recommandé 

Parc de stationnement 
équipe visiteuse et 

officiels 

Stationnement surveillé pour 10 voitures et 2 cars, 
hors d’atteinte du public, accès direct et protégé 

aux vestiaires 

Stationnement pour 5 
voitures et 1 car, hors 
d’atteinte du public, 
accès protégé aux 

vestiaires 

Recommandé : stationnement réservé pour 5 voitures et 1 car, hors 
d’atteinte du public, accès protégé aux vestiaires 

Liaison vestiaires / 
terrain 

Couloir grillagé ou tunnel ou zone protégée hors d’atteinte du public Recommandé Recommandé 

Protection  
de l’aire de jeu  

Clôture grillagée, fossé, 
balcon ou 

vidéoprotection 

Clôture grillagée, fossé, 
balcon ou 

vidéoprotection 

Main courante 
périphérique obstruée 

Main courante 
périphérique obstruée 

Main courante 
périphérique 

Main courante côté 
vestiaires 

GESTION DE LA SECURITE 

Parc de stationnement 
supporters équipe 

visiteuse 

Stationnement surveillé pour 10 cars, hors 
d’atteinte du public, accès direct au secteur 

spectateurs visiteurs 
Recommandé : stationnement pour le ou les cars 

Poste de 
commandement pour la 

manifestation 

Obligatoire avec accès 
à la sonorisation 

Obligatoire avec accès 
à la sonorisation 

- - - - 

Vidéoprotection Obligatoire Obligatoire - - - - 

Sonorisation Sectorisée Sectorisée - - - - 

SPECTATEURS 

Public 

Minimum 2 tribunes 
proportionnelles au 

bassin de population 
avec secteur visiteurs 

Minimum 2 tribunes 
proportionnelles au 

bassin de population 
avec secteur visiteurs 

Minimum 1 tribune 
proportionnelles au 

bassin de population 
avec secteur visiteurs 

- - - 

Infirmerie Obligatoire Obligatoire Recommandé Recommandé Recommandé Recommandé 

Médias 

Parking médias recommandé  
Aire régie recommandée 

Tribune de presse écrite 20 à 50 places 
Salle de conférence, presse et interviews 

recommandées 

Tribune de presse 
écrite 

10 places minimum 
obligatoires 

- - - 


